9.

les esplces énumérées dans la premiére section de cet acte, pourrait tre
illégalement tuée ou prise.

f;: :(g.:“f;‘;w 7. Nulle conviction ne sera annulée on infirmée pour aucun défaunt
pas _ de forme ou pour aucune omission ou informalité dans aucune sommation

annulée pour weq oy
défant de  ou autre procédure en vertu du présent acte, g'il n'en résulte pezs

forme. d’injustice réelle.

gi: acte n'af- 8. Lc présent acte ct toutes zes dispositions seront interprétées de 5
Cra D38 '8 manitre 3 ne pas annuler ou infirmer aueune des dispositions des actes

actes concer- .
pantla _ concernant la chasse en Canada, ni aucun amendement 3 ces actes.

chasse.



